
Pour être accompagnés dans vos démarches, vous pouvez 
contacter votre Chambre de commerce et d’industrie (CCI) ou 
votre Chambre de métiers et de l’artisanat (CMA), en métropole et 
en outre-mer 
 
 
 
 
Ces chambres seront votre interlocuteur de premier niveau pour vous renseigner sur les mesures mises en œuvre 
à votre profit, mais également vous aider, si vous en éprouvez le besoin, dans l’accomplissement des démarches 
administratives requises pour en bénéficier.   
 
Les CCI et les CMA pourront réorienter, vers les DIRECCTE et les DIECCTE, ainsi que vers Bpifrance, la DGFiP et 
les URSSAF, les entreprises formulant des demandes plus complexes ou dont la situation économique 
nécessiterait un suivi rapproché. 
 
 
LES CONTACTS RÉGIONAUX CCI 

 
https://www.cci.fr/coronavirus-entreprise#carteCCI 
 

 

LES CONTACTS DÉPARTEMENAUX CMA 

 
http://covidcma.artisanat.fr/#/ 

 
 

https://www.melissa.finances.gouv.fr/owa/redir.aspx?C=3xZmD4d5uRNA6VUH89s_lnNX2G0cKyS5JSeEpRmPYMvseCzGRMvXCA..&URL=https%3a%2f%2fwww.cci.fr%2fcoronavirus-entreprise%23carteCCI
https://www.melissa.finances.gouv.fr/owa/redir.aspx?C=aV2oAA-z9lLLkRqG2Zel00YBEpexYH0HqGtvQ7OVvQLseCzGRMvXCA..&URL=http%3a%2f%2fcovidcma.artisanat.fr%2f%23%2f

